
LES OFFRES DU SERVICE EMPLOI

DU PAYS DE GRASSE

OFFRE A POURVOIR 17/04/2026

Référence de l'offre CRE CAPG/8046

Intitulé de l'offre AGENT DES SERVICES HOSPITALIERS (H/F)

Contrat CDI

Durée contrat

Métier Personnel polyvalent des services hospitaliers

Secteur d'activité Hébergement médico-social et social

Description

La Clinique LE CALME est située à Cabris, petit village de 
l'arrière-pays grassois, dans les Alpes-Maritimes. La clinique 
LE CALME est un établissement de soins médicaux et de 
réadaptation (SMR) spécialisé dans la prise en charge des 
conduites addictives. L'établissement est mixte et d'une 
petite capacité (45 pensionnaires).

Missions :
L'agent des services hospitaliers contribue à la qualité du 
séjour des patients (adultes) par l'entretien et l'hygiène des 
locaux, l'amélioration du cadre de vie et l'accueil des 
patients et des visiteurs. Il/elle organise son travail en 
tenant compte des besoins et de l'activité du service.

Environnement du poste :
Travail incluant les week-ends et les jours fériés.
Horaires : 35 heures par semaine / 1 week-end par mois 
travaillé.
Horaires variables sur la semaine entre 06h00 et 17h00 
selon les plannings. Planning en roulement.

Activités principales :
- Assurer au quotidien l'entretien, l'hygiène et la 
désinfection des chambres et des locaux annexes (selon la 
planification établie).



- Entretien des parties communes.
- Participation au confort et au bien-être des patients.
- Application des protocoles d'hygiène hospitalière, 
d'hygiène et de désinfection des surfaces.
- Collaboration avec l'équipe soignante.
- Effectuer la décontamination des surfaces et du matériel.
- S'investir dans les projets de service et institutionnels, 
notamment en participant à des groupes de travail.
- Des activités complémentaires peuvent être confiées en 
fonction des besoins du service.

Rémunération :
1 823,07 € bruts mensuels + 206 € prime SEGUR.

Lieu de travail Cabris

Expérience Expérience souhaitée : 1 an dans le même poste.

Formation

- Appliquer les techniques spécifiques à l'entretien en milieu
hospitalier.

- Organiser son travail en concertation avec l'équipe
pluridisciplinaire.

- Faire preuve d'autonomie, de réactivité et de rigueur.
- Faire preuve d'attention auprès des patients.

- Faire preuve de discrétion.
- Réajuster ses pratiques : respecter les règles

professionnelles en vigueur.
- S'adapter à une charge de travail variable.

- Permis B et véhicule.

Temps/semaine Temps plein 35h




